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Nouve l les fabr iques d ' ébauches . 

L'émotion produite dans le monde des 
fabricants d'horlogerie, par les hausses 
successives de la plupart des parties de 
la montre a provoqué diverses manifes
tations dont la plus intéressante est le 
projet naît spontanément dans plusieurs 
localités horlogères, de construire de nou
velles fabriques d'ébauches. 

Ce projet aurait pris corps à la Chaux-
de-Fonds où, nous dit-on, un capital de 
5 à 600 mille francs aurait été souscrit, 
à Bienne où un groupe de fabricants 
aurait recueilli des promesses de sous
cription d'actions pour une somme d'une 
certaine importance, à Tramelan enfin, 
où les fabricants réunis au nombre de 
trente-sept auraient décidé la création 
d'une fabrique; nous ne savons pas si, 
dans cette dernière localité, un capital 
quelconque a déjà été souscrit. 

On pouvait s'attendre à ce que les 
fabricants d'horlogerie, qui, depuis deux 
ou trois ans, supportent seuls le contre — 
coup de toutes les mesures décrétées par 
les syndicats qui se sont formés autour 
d'eux, prissent à leur tour des mesures 
propres à sauvegarder leurs intérêts sacri
fiés. Lutter si possible contre la hausse 
des prix lorsqu'elle ne leur paraissait pas 
légitime, élever le prix de vente des mon
tres partout où les conditions du marché 
le promettent, telle était la seule marche 
à suivre pour arriver à réagir contre les 
embarras qui devaient forcément résulter 
de l'élévation générale et rapide des prix 
de revient. 

Comme nous avons déjà eu l'occasion 
de le rappeler, la clientèle étrangère a 
fait la sourde oreille aux premières récla
mations isolées des fabricants; et si un 
certain nombre d'entre eux ont fini par 

obtenir gain de cause, on ne saurait dire, 
que la hausse* des prix de vente soit géné
rale, ni même que, où elle a pu être réa
lisée, elle arrive à compenser la hausse 
des prix de revient. Il n'y a d'ailleurs 
rien d'étonnant à ce que la*clientèle 
étrangère ait regimbé; car on n'aims 
pas à payer plus cher et puis, on l'avait 
tellement habituée à la baisse constanle 
des prix de vente, que l'annonce d'une 
hausse a bien pu lui causer un sentiment 
de surprise et d'incrédulité. Les choses se 
seraient peut-être passées autrement, si 
les fabricants, groupés en un syndicat 
compacte, avaient pu agir collectivement. 

La lutte contre la hausse des prix de 
revient présentait de non moins grandes 
difficultés. Décrétées par des syndicats 
fortement organisés, les élévations de 
tarifs ont eu facilement force de loi et les 
fabricants d'horlogerie se sont fait battre 
en détail ; on pouvait s'y attendre. Nous 
ne voulons pas dire que, si les fabricants 
avaint été constitués en syndicat, aucune 
hausse n'aurait eu lieu, nous voulons 
simplement exprimer que les tarifs 
auraient été examinés et confectionnés 
en commun, puis appliqués d'une façon 
uniforme et qu'ainsi cette question si 
importante pour les fabricants n'aurait 
pas été discutée en dehors d'eux et réso
lue sans eux et contre eux. 

De toutes ces hausses, celle des ébau
ches a le plus impressionné les fabricants 
d'horlogerie. Imposée par un syndicat de 
patrons à toute une catégorie de patrons, 
elle a pu leur paraître moins naturelle et 
moins légitime que celles imposées par 
les syndicats ouvriers. Et puis, les hausses 
du prix de la main d'œuvre, dans un mo
ment où tous les ouvriers ne sont pas 
syndiqués, sont instables parcequ'elles 
subiront l'influence de l'offre et de la 
demande, tandis que le syndicat des ébau

ches, qui groupe la presque unanimité 
des fabriques, peut maintenir la hausse, 
même si la demande diminue; de ce côté 
là, le danger est donc permanent. Si 
l'on ajoute à ces circonstances, le fait que 
les fabricants d'horlogerie sont les con
currents naturels des fabriques de mon
tres qui produisent elles-mêmes les ébau
ches nécessaires à leur propre consom
mation, et que, par conséquent, la hausse 
décrétée par les fabriques d'ébauches 
n'atteignant que les fabricants d'horlo
gerie, favorise indirectement les fabriques 
de montres, on comprendra l'émoi qui 
règne dans le camp des fabricants. 

Mais nous croyons qu'il y a beaucoup 
d'exagération dans ces alarmes et voici 
pourquoi. 

Le fabricant d'ébauches n'a qu'un 
client, c'est le fabricant d'horlogerie; il a 
donc un intérêt de premier ordre à ne 
pas l'empêcher de travailler, puisqu'il se 
condamnerait du même coup à ne plus 
vendre ses ébauches. La hausse du prix 
des ébauches est donc soumise à une loi 
que l'on pourrait formuler comme suit. 

La fabrique d'ébauches n'a d'intérêt à 
la hausse des ébauches qu'autant que 
cette hausse n'empêche pas le fabricant 
d'horlogerie, son client, de soutenir la 
concurrence de la fabrique de montres. 

La question est de savoir si la dernière 
hausse des ébauches rompt l'équilibre 
en faveur des fabriques de montres; c'est 
ce que l'on verra au premier ralentisse
ment de la demande. 

Pour le moment, les fabriques de mon
tres bénéficient, dans une certaine 
mesure, de la hausse des ébauches puis
que cette hausse a pour conséquence une 
élévation du prix de revient des montres 
confectionnées par les fabricants d'horlo
gerie; quoique à vrai dire, il y ait une 
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certaine compensation dans l'amélioration 
constante de la qualité de l'ébauche. Mais 
que les ouvriers de l'ébauche viennent à 
obtenir une élévation de leurs salaires 
et les fabriques de montres seront frappées 
à leur tour, sans qu'aucune compensa
tion leur soit offerte; tout médaille a son 
revers. Comme on It voit, l'équilibre 
finit toujours par se rétablir et la situa
tion réciproque de nos divers groupes de 
producteurs empêche qu'une rupture de 
cet équilibre soit de longue durée. 

Ces considérations paraissentn'avoirpas 
frappé les fabricant d'horlogerie, puisque 
certains d'entre eux manifestent l'inten
tion de fonder des fabriques d'ébauches, 
dans le but d'obtenir ce produit à des 
prix inférieurs à ceux du tarif des établisse
ments syndiqués. Il vaut la peine d'exa
miner quelles pourraient être les consé
quences de la création de nouvelles fabri
ques d'ébauches. 

(A suivre.) 

Nous avons reçu, sur le même sujet, trop 
tard pour pouvoir l'insérer aujourd'hui, une 
correspondance qui paraîtra dans notre pro
chain numéro. 

Marché des métaux. 

En Belgique, la tendance à la hausse se 
poursuit dans des proportions inquiétantes 
pour les consommateurs, obligés de se pour
voir pour faire face aux nombreuses comman
des qu'ils ont acceptées. La disette de cokes 
et de fontes est toujours une des causes prin
cipales du renchérissement; ces deux articles 
et par contre-coup les fers et les aciers, ont 
haussé considérablement. Le syndicat a porté 
les fontes indigènes et les fontes du Luxem
bourg, en particulier celles du moulage, de 
100 à 105 fr. et de 80 à 85 fr. respectivement; 
les foutes d'affinages, fort demandées pour 
l'Allemagne, cotent 75 et 80 fr. Les Bessemer 
et les Thomas ont gagné 5 fr. et font respec
tivement 100 et 85 fr. Les prix des fers en 
barres, des fers à planchers, des cornières, 
des tôles de fer et d'acier, et des rails, ont 
enregistré des hausses même de 50 fr. par 
tonne et jamais moindre de 20 fr., et cela 
dans les prix-courants syndicaux servant de 
base aux contrats dont les prétentions en dé
passent généralement les limites. 

En Allemagne même activité surprenante 
dans les usines et sur les marchés, où les prix 
suivent fébrilement leur mouvement ascen
sionnel, avec de nouvelles hausses en vue. 
En présence de la demande de plus en plus 
accentuée, les fabricants de fer et d'acier son
gent à augmenter leurs trains de laminoirs et 
à ériger de nouvelles aciéries Martin-Siemens. 
On prétend distinguer la main de la spécula
tion dans ces renchérissements exhorbitants, 
mais les commandes qui affluent aux usines 
de seconde fabrication démentent celte sup
position. 

En France,les choses vont de mieuxen mieux, 
à en juger parla fermeté des marchés, malgré 
des cours toujours plus élevés. Le mouvement 
ne parait avoir rien d'artificiel, il semble pro
venir réellement de la bonne allure des 
affaires, bien qu'on ne puisse méconnaître 
,'influence des prix élevés qu'ont atteints les 

fontes et les combustibles. Le prix de base 
des fers marchands a monté, dans le Nord, 
de 150 à 170 fr. et atteint 200 fr. sur la place 
de Paris. On estime que cette dernière cote 
deviendra la cote normale de l'année pro
chaine. Les fontes du département de Meur
the-et-Moselle ont progressé encore de 10 fr.; 
le prix de base des fontes blanches d'affinage 
se trouve porté de la sorte à 81 fr. et celui des 
fontes de moulage à 91. Les usines du Nord, 
de la Haute-Marne, des Ardennes, etc., etc., 
jouissent d'une situation excellente, en raison 
de nouvelles commandes importantes qui leur 
ont été faites. 

Aussi bien que celui du fer, le marché des 
autres métaux communs s'est sensiblement 
raffermi. Le cuivre est en amélioration déci
dée et durable, on peut le croire, vu qu'elle 
est basée sur un accroissement effectif de la 
consommation, surtout pour des ateliers d'é
lectricité ; on prévoit que le Chili en barres 
atteindra avant la fin de l'année le taux de 
60 1. st. sur la place de Londres. Il clôture 
aujourd'hui en bonne demande a 47 1. st. 
I6V4 sch, après quelques fluctuations. Egale
ment ferme Ie marché de Paris, qui cote le 
Chili à 1200 fr., et celui de New-York, qui a 
porté le prix du cuivre du Lac Supérieur de 
11 à 11'/ , cents la livre. Le plomb aussi s'est 
amélioré sur toutes les places : l'étain agité 
de fluctuations ; le zinc très ferme. 

V A R I É T É 

Education, hérédité et suggestion. 

Education, hérédité — deux termes entre 
lesquels existe une véritable antinomie. Les 
unsdisentavec Leibnitz: «Donnez-moi l'édu
cation et je changerai en un demi-siècle la 
face de l'Europe»; les autres répondent, 
avec Spencer, avec ,M Ribot : «L'éducation 
est peu de chose, l'hérédité est presque tout; 
on naît criminel ou on naît bon, comme le 
tigre naît sanguinaire et le mouton naît doux. » 
La vraie part est difficile à faire entre les deux 
termes, et ce problème à double face mérite 
un sérieux examen, car toute la science 
morale et même politique est frappée d'im
puissance si les effets de l'hérédité sont sans 
remède. Un philosopha — mort trop jeune 
— Guyan, a entrepris de résoudre l'antino
mie; c'est un des obiets du second de ses 
ouvrages posthumes, Education et hérédité. 
Entre les deux termes en présence, Guyau 
introduit un intermédaire qui jette un jour 
tout nouveau sur le problème : la suggestion. 

Les découvertes modernes sur la sugges
tion semblent, en effet, capitales au point de 
vue de l'éducation, parce qu'elles permettent 
de constater de facto la possibilité de créer 
toujours dans un esprit, à tout moment dans 
son évolution, un instinct artificiel capable 
de faire équilibre plus ou moins longtemps 
aux tendances préexistantes. « Nous avons 
été, crovons-nous, le premier à signaler jadis 
l'anologie profonde de la suggestion et de 
l'instinct, ainsi que l'application possible de 
Ia suggestion normale et naturelle à l'éduca
tion, de la suggestion artificielle a la théra
peutique, comme correctif d'instincts anor
maux trop faibles Toute suggestion est, en 
effet, un instinct à l'état naissant, créé par 
l'hypnotiseur. » Mais, comme Guyan le fait 
très justement observer, rien ne se passe 
dans le sommeil provoqué qui ne puisse se 
produire, à un degré plus ou moins rudimen-
taire, chez beaucoup de gens à l'état de 
veille ; nous sommes tous susceptibles de 

et même la vie sociale n'est 
pour ainsi dire, qu'une balance de sugges
tions réciproques». L'enfant surtout est 
éminemment ouvert aux suggestions de toutes 
sortes dont l'ensemble compose, en défini
tive, son éducation. 

Guyan analyse à ce point de vue, avec la 
finesse psychologique qui lui est habituelle, 
la contagion de l'exemple, les suggestions de 
l'autoiité, celles de la parole, les autosugges
tions de la confiance en soi et de la défiance, 
etc. On sait la rapidité avec laquelle les 
crimes se propagent par suggestion sous la 
forme même où un premier a été accompli : 
les femmes coupées en morceaux, les sui
cides étranges, le clou de la guérite où sept 
soldats se pendirent successivement, etc. 
De là le danger de la presse. Le directeur du 
Morning Herald a déclaré qu'il ne mettrait 
plus jamais dans son journal les comptes ren
dus de meurtres, ni de suicides, ni de folies 
pouvant être contagieux, et il a tenu parole. 
En somme les études récentes sur le système 
nerveux seront propres à corriger les pré
jugés nés de la science par une science plus 
complète. 

La suggestion, qui crée des instincts artifi
ciels capables de faire équilibre aux instincts 
héréditaires, de les étouffer même, constitue 
une jouissance nouvelle comparable à l'héré
dité ; or, l'éducation, bien plus puissante que 
l'instruction, n'est autre chose qu'un ensem
ble de suggestions coordonnées et raisonnées. 
Guyan montre l'efficacité qu'elle peut acqué
rir au point· de vue à la fois psychologique et 
physiologique. « Le remède aux conséquen
ces nuisibles de l'hérédité, c'est-à-dire de la 
solidarité avec la race particulière dont nous 
provenons, c'est notre solidarité avec l'es
pèce humaine actuelle. Ce mécanisme héré
ditaire et l'intelligence réagissent sans cesse 
l'un sur l'autre ; ce sont deux forces dont au
cune ne doit être méconnue. Chaque indi
vidu, par la série d'actes qui constituent la 
trame de sa vie et qui finissent par se coor
donner pour ses descendants en habitudes 
héréditaires, déprave ou moralise s i posté
rité, de même qu'il a été moralisé ou dépravé 
par ses ancêtres. » 

NOUVELLES DIVERSES 

T e n t e d ' u n e f a b r i q u e . — La vente 
des bâtiments de l'ancienne fabrique d'hor
logerie de Delémont vient d'avoir lieu. On dit 
que le consortium qui vient d'acquérir cet 
établissement se propose d'y installer l'outil
lage complet d'une fabrique d'ébauches en 
dehors du syndicat. 

Une e n t e n t e e n p e m p e c t i v e . — Le 
Comité de la Fédération des ouvriers mon
teurs de boîtes a eu une assemblée dimanche 
1er décembre à St-Imier, les patrons de cette 
localité y avaient été convriés. 

En suite de la discussion approfondie qui 
a eu lieu sur la question de la suspension de 
travail dont les patrons non-syndiqués étaient 
menacés, les patrons présents ont paru moins 
apposés à une entrée dans le syndicat. La so
ciété des patrons monteurs de boites du vallon 
prendra une résolution définitive dans son 
assemblée d'aujourd'hui; on prévoit que 
l'entrée dans le syndicat sera votée et qu'ainsi 
le conflit que l'on craignait pourra être évité. 

]Mplomeed>rE i |>08 i t ion . — H résulte 
de renseignements certains qui viennent de 
nous parvenir, que des entreprises particu
lières envoient de Paris aux exposants suisses 
ayant obtenu des récompenses à l'exposition, 
des diplômes qu'elles se font payer un bon 
prix par remboursement postal. Ces diplômes 
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n'ont absolument aucun caractère officiel ; 
on ne doit par conséquent y attacher aucune 
valeur quelconque, et nous croyons devoir 
attirer sur ce fait l'attention des exposants 
suisses. 

Quant aux diplômes officiels, ils ne pour
ront probablement être expédiés aux expo
sants récompensés que dans quelques mois. 
Les emballages qui les renfermeront seront 
facilement reconnaissables, attendu qu'ils 
porteront une désignation ayant un caractère 
officiel. Toutefois en cas de doute, les expo
sants pourront toujours se renseigner com
plètement en s'adressant au département 
fédéral des affaires étrangères, division du 
commerce. 

U n e g r è v e g é n é r a l e . — La Gazette de 
Voss, dit qu'une grève formidable aurait lieu 
le lor mai prochain en Allemagne, les comités 
ouvriers se proposant de suspendre partout 
le travail dans les métiers, afin d'obtenir sans 
délai la limitation de la journée normale de 
travail à huit heures. Aujourd'hui, nous appre
nons par les journaux de la Suisse allemande 
qu'une décision analogue a été prise par l'As
sociation ouvrière suisse, qui est composée 
pour la plus grande partie de groupes socia
listes et de sections du Griitli. Comme en 
Allemagne, on chômerait ainsi dans toute la 
Suisse le jeudi 1er mai 1890. 

I»rlx d e l ' u rgen t . — L'omission malen
contreuse de zéro devant certains chiffres de 
la correspondance sur la hausse de l'argent, 
insérée dans notre dernier numéro, la rend 
incompréhensible. Nous en rétablissons le 
sens, en disant que notre correspondant de
mande une hausse de fr. 5 par kilo,soitfr.0,05 
par gramme ou un demi centime. Ceci répond 
aux correspondances que nous avons reçues 
à ce sujet. 

A titre de renseignement complémentaire, 
nous ajouterons que depuis que la lettre en 
question a été écrite, le mouvement de hausse 
de l'argent s'est encore accentué. 

T i m b r e e - p o e t e à 1 5 c e n t i m e s . — 
L'administration des postes annonce que, 
pour la mi-décembre prochain, il sera émis 
des timbres-poste à 15 centimes de couleur 
violette. La provision de timbres-poste 
jaune à 15 centimes, qui continuent à être 
valables, devra cependant être complètement 
épuisée par les offices de poste avant d'uti
liser les nouveaux timbres-poste. 

T r u i t e d e c o m m e r c e . — Le Conseil 
des Etats a ratifié, sur un rapport de M. 
Zweifel, le traité de commerce conclu avec 
la Belgique et s'est ensuite prorogé jusqu'à 
mercredi prochain, 3 heures. 

E t a t s -Un i s d ' A m é r i q u e . — Suivant 
une disposition récente de l'autorité doua
nière, les clefs de montre sont traitées comme 
parties de montres, c'est-à-dire doivent ac
quitter un droit de 25 0I0 ad valorem. 

A s s u r a n c e ob l iga to i re . — Le Conseil 
fédéral propose aux Chambres d'adopter le 
projet d"arrêté suivant en complément de la 
constitution fédérale du 29 Mai 1874. 

L'assemblée fédérale de la Confédération 
suisse, 

vu le message du conseil fédéral du 28 
novembre 1889. 

arrête : 
Article 3i bis 

I. La Confédération a le droit d'instituer, 
par voie législative, l'assurance obligatoire 
en cas d'accidents. 

Elle a aussi le droit d'édicter les disposi
tions en cas de maladie et de rendre obliga
toire, pour toutes les personnes qui vivent 

d'un salaire, la participation à une caisse 
d'assurance de ce genre. 

IL Cette adjonction sera soumise à la vota-
tion du peuple et des cantons. 

III. Le Conseil fédéral est chargé de l'exé
cution du présent arrêté. 

R e n s e i g n e m e n t s c o m m e r c i a u x . — 
Turquie. Commerce de Scutari avec la 

France. — Le consul de France à Scutari 
attribue aux motifs suivants le peu d'impor
tance de nos relations commerciales avec 
cette place : la difficulté extrême de commu
nication est une des principales causes qui 
rendent nos produits si rares en cette partie 
de la haute Albanie. En outre, les négociants 
scutarins sont unanimes à se plaindre de l'élé
vation des tarifs de nos chemins de fer, des 
nolis et des grands frais de transbordement 
à Syra ou à Corfou ; ils se plaignent encore 
de ce que les industriels français n'accordent 
pas les mêmes facilités que les Autrichiens 
et les Allemands ont l'habitude de leur faire 
quant.aax payements, au bon marché et à la 
livraison des marchandises, conditions qui 
sont nécessaires dans un pays où la fortune 
et même l'aisance sont rares et où la grande 
majorité des habitants, qui vit au jour le jour, 
est plus soucieuse du bon marché que de la 
bonne qualité et de la durée d'un objet. 

I i is te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 1 
décembre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Salasnik, Berdiczev/. — Ehrenhaus, Paris. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r les c o m m u n i 
ca t i ons à la R é d a c t i o n d e la E1BiOE-
UATIO]V H O R I O C i E K E SUISSE, à 
B i e n ne . 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN 

ECOLE MUNICIPALE D'HORLOGERIE DE BESANÇON ( D O T O 
Un concours est ouvert pour la nomination, à l'Ecole municipale 

d'horlogerie de Besançon, 
1° D'un professeur de finissage et repassage, aux appointements de 

2,400 francs par an : 
2» D'un professeur de réglage et mécanismes compliqués, aux appoin

tements de 2,500 francs. 
.- Les postulants devront, avant le 31 décembre prochain, faire parvenir 
à la mairie de Besançon, leurs demandes indiquant leurs nom, âge, profes
sion, lieu de naissance et domicile. 880 

Ils y joindront leurs diplômes, certificats et références de toute nature. 

UNU MAISON D'HORLOGERIE 
possédant un système de montre particulier pouvant se fabriquer en 
toutes grandeurs et b r e v e t é d a n s p l u s i e u r s p a y s , demande un 
ou plusieurs fabricants pour exploiter l'une ou l'autre grandeur. 
Succès a s s u r é . 879 

S'adresser au bureau du journal par lettre sous chiffre E. V. 3. 

JMIMBIT a KElIÏIIi 
à PELOTAS et PORTO-ALEGRE (Brésil) 

Importation d'horlogerie 535 

ZFOTTIR/IN-ITTTIE^IES - O P T I Q / T J E 

C O M M I S S I O N 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE " 1 

Spécialité démontres à clef pour l 'Angleterre, 
l 'Amérique et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Suisse) 

BUREAU TIGHiVlQUl D'HORLOGERIE 
1 CHARLES HOURIET, COUVET <&*.) 

Eludes de calibres pour montres simples et compliquées 
méthode mathématique très exacte. 

Confection des pointeurs, modules, filières, jauges pour la 
parfaite interchangeabilité de toutes les parties. 

Installation complète de fabrications de l'ébauche et de la 
montre entière avec outillage perfectionné. 

Méthode spéciale d'étampage, anglage pour pièces soignées, 
plantages très précis de tous les mobiles, 

Machines-outils simples et automatiques pour fabriques et 
ateliers. 877 

P l a n s , Dev i s , R e n s e i g n e m e n t s , Consei ls . 
ΞΒΒ 

TIEIDIEIPIEaiOICTIE] 

A R N O L D H U G U E N I N 
45, Rue du Progrès, 45 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire. 545 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 
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quelques bons remonteurs 
pour pièces 13 lignes. Prix des dé
montages et remontages, fr. 10.50 à 
11.50. Ouvrage lucratif et suivi. Inu
tile de s'annoncer sans preuves de 
moralité et bonne conduite. 878 
Adresser les offres GML, poste res
tante, succursale à la Chaux-de-
Fonds. 

ON DEMANDE 
pour eutrer tout de suite, ' 876 

une polisseuse pour aiguilles acier. 
S'adresser à M. Jean Clénin, Nidau. 

Aux graveurs 
et guillocheurs 

Pour cause de cessation de com
merce, on offre à vendre les outils 
suivants en parfait état de conserva
tion : 10 beaux tours à guillocher, 
2 tours ligne droite, 3 lapidaires et 
autres outils. S'adresser à M. Louis-
Edouard FAVRE, rue des Envers, 
au Locle. 873 

• • • • • • ? • • • • • • ? • • ? • • • • ? 

L 
BIENNE (Suisse) 

764 

en tous genres et pour tous pays 

Spécialité Genres anglais 

KXKXXXXKXXK 

LIBRAIKIE ERiST KUHN 
Km de Nidan BIENNE fine NtiTt 

Grand choix de littérature française 
et allemande: 

Assortiment complet de 
LITTÉRATURE IIOKLOfiÉRE 

Saunier, C. Traité d'horlogerie mo
derne, avec 30 planches fr. 36.— 

Saunier, C. Guide manuel de l'hor
logerie fr. 5.— 

Saunier, C. Recueil des procédés pra
tiques usités en horlogerie fr. 5.— 

Indicateur Davoine fr. 3.— 
Le normand, Janvier et Magnier. 

Nouveau manuel complet de l'hor
loger, 2 vol. fr. 6.— 

Perségol, J.-E.Manuel de l'horloger-
rhabilleur fr. 2.50 
Tout autre ouvrage ne se trouvant 

pas en magasin peut être procuré dans 
le plus bref délai. 686 

Se recommande 
Ernest Kuhn, librairie, Bienne 

ooooooooôôô 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

P r i x : 60 centimes 

CHARLES GROS FILS 
E 3 cl i * Θ i x r 

ST-IMlER 738 

L E. COURVOISiER, BIENNE 
TÉLÉPHONE Ancienne Gare, 7 TÉLÉPHONE 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwlken (Suède) 
m é t a u x , p r é c i e u x e t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r a e t a i r e e . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en fd pour vis, pignons coulants, arbres de bardlets et liges de remontoirs. 
Acier laminage ealase à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boîtes à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en IiIs profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces lorgées pour étampes (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapézitorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. 0,04 
Acier pour boîtes de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

<§|>écLaXite 3e boitte Çaidimc 

RRAMER & MOSER 
BIENNE 

MÉDAILLE D'ARCiKIVT 

à l'Exposition universelle de Paris 1889 

FRAUENFELD 
IIToteure à gaz , pour gaz 

d'éclairage. 
m o t e u r s à péti· o ie , avec 
appareil produisant le gaz 
moteur de ligroine ou de 
néoline, à employer partout 
où il n'y a pas d'usines à 
gaz. (M5199Z) 577 

Prospectas et renseignements 
franco et gratis. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Pr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m é e fixée ι 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 LA IMKKCTlOX. 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal I i E E V t J H Maison Schwob aîné 

DÉPÔT 
d'assortiments, couronnes, anneaux et pendants en tous genres 

Médai l l e à l 'Expos i t ion de P a r i s 188Θ 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 675 

Ancienne Maison TASTOII & BiSTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21.QUAI0ESBERGUES, 21 

MONTRES SOIGNEES 
P O U R D A M E S 

LA COLOAlBE M 

MÉDAILLE 
Anvers I M S 

DIPLOME 
Zurioh 1883 

Mouvements cylindre de 7 à IS I i ( M i 

et ancrée de 10 i 14 lignes 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAlSIB 

IfTHALMANN 
WIiDIw BIENNF n..w. MI 

HOBLOGERIE $ 

âlflllt 
B I E X X E (Suisse) \ 

X 54a, Quartier-Neut, 54a t 
S 8« δ 
8 Spécialité GENRES ALLEMANDS & 

FABRIOUE D'ASSORTIMENTS 
à c y l i n d r e s 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAUMANN 
Charquemont (Doubs) 

BREVETS D'INVENTION 
m tous pays 503 

A. RITTSR 

0 

•1er· di l'Eeoli entrait dsi IrU 
It BMibttirti ii l'iru 

INGÉNIEUR-CONSEIL 
IH UTIERE DE PROPRIETE INDUSTRIEUi 

Heumattstrasse, 3, BALB 

Depot de marques de fabrique e t de 
dessins e t modèles Industriels. 

-»»·&-—J 

FÉDÉRATION HORLOGÊRE SClSSB 

Téléphone 
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FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

USINE 
HYDRAULIQUE 

T É L É P H O N E 

I b i q n déposé· 

HINBIQD frèm, llécuideiu 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par^procédés mécaniques nouveaux. 
SP(CIALITE DE EEHBES NOUVEAUX SUR COMMIlIiDE, BOUES BRUTES ET FINIES, 

Adressa télégraphique : Henriod frernn, Dienne. 574 

•wfliwww*· 

& 
(Canton de Neuchâtel) 

Machines ponr familles et atelier* prndui-
s-rnt raiiiil ment et ècouomiqu-meiit \-s ba· , 
ctianssette», Jupons, caleçons, gilets de 
chasse, etc., il·· mêm.* que les articles rie 
fantaisie Conditions avantageuses. Garanti». 
Envoi gratis du prix-courant. 524 

Médaille d'or à l'Exposition universelle de Paris, en 1889 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS k MÔHLENBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la dorure»; l ' a rgenture et la n i cke lu re · avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

ponr mouvements d'horlogerie * 
•a va mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement ie k 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-Ea7JlTNOD 
à IiUCKlVS (Suisse) 

ttsmn I i l»il|in 
I"** WtMe u 1850. Kaput ^Jà&L^ MetaftuMi LndinHMH M 

pini dt 800 οητπιπ TFgvT à k Ch,u^4-ÏMlil β 1 8 8 1 

VEItTE EXCLUSIVEMENT EN 6B0S " t V AUX UMHANDS OE FOlHHHTWiES 
Envoi de prix-courants tw demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

ESSAÏEïn-JÏJBK 

ACHAT 

DIPLOME FGDSRAIi 

VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

6 R O S E T D É T A I L 519 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i e - à - v i B d e l a . g ( 
Etablissement recomrnandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grande 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Bestauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 
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502 FABRIQUE D'ÉBAUCHES 
F R E R E S , IBIIEJ IsT ItT IE 

iSfcSfcÇfeifcS^rSr'â 

? 
ί et Finissages 

ANCRE ET CYLINDRE 

Pièces à clef de 15 à 20 lig. 
CAL. VACHERON ' 

et 3/4 plat. 

j FINISSAGES GENRE ANGLAIS J 
«.y Genres américains UN 

' u Qualité soignée avec n^ 
[S P i g n o n s d e S a v o i e SI 

O 
W 
PU 

H 

r 
TJ 
W 
O 

W 

ξ REMONTOIR au PENDANT 
Système 

S Gouvre-rochet 
et 

Remontoir à vue 

REMONTOIR A BASCULE: 

Pièces en laiton et nickel S) 
de 11 à 20 lignes jfc 

' f i i i l pe de Spii&v • 

BiEHNI & C 
aesAd 

Dès ce jour, 

LE S P I R A L 

SPIBàL INCOMPAMBIE 
NESE ROUILUNT PAS 

ANTI MAGNETiQUE 

BAEHNI. 
HOMBERS ORAV. BERV 

>mi 
nous fabriquons 511 

INCOMPARABLE 
anti-magnétique, ne se rouillant pas. (Marque déposée). 

Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 
est le même que celui de nos spiraux trempés. 

Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires : MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds ; Phil. Faure, 
Haldimann & Perrenoud, Locle ; A. Béguin-Bourquin, Neuchâtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, Fleurier ; Mme E. Gostely-
Amez-Droz, Sonvillier ; MM. Arnold Brand, St-Imier ; Usse Bobert-Tissot, Villeret ; Mme Ve Ate Robert-Tissot, Tramelan, 

et M. L. Tschopp, Bienne. 

Médaille d'argent à l'Exposition universelle de Pa r i s 1889 

•"\3^3*>y>er\·' 

ÉTABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

F o n t e d e d é e h e t e d e t o u t e n a t u r e 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G 
- * · B I I E ± Î I I N " E -*>-

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

G H R . O S K T D E T A I L 

I E 

™*1 

ÉTUDES D'AVOCAT E T DE Ν Ο Τ Α Π Ι Ε β 

\lMesH.HODLËR~&J.STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrement*. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affairée 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HODLER & J. STEFFEN. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


